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PREAMBULE

A.1. ID

Monsieur François MAGNANT

Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G.

-Experts Fonciers du conseil régional de
Lyon : 5040

mbéry

Membre de la S.A.R.L MAGNANT PERRILLAT CLARET Géomètres Expert & Associes Inscrite
-Experts Fonciers du conseil régional de Lyon de sous le

numéro : 2000A100009

Siège social -LA-CAILLE

A.2. DATE ET PROVENANCE DE LA DECISION DE NOMINATION
DEROULEMENT DE LA MISSION

Le 18/02/2021 M. le Juge du Tribunal de Bonneville nomme comme Expert M.
BARNOUD Michel Géomètre Expert.
Le 11/03/2021 M. le Juge du Tribunal de Bonneville ordonne un
et nous nomme comme Expert.
Le 11/03/2021 Le Greffier en Chef du Tribunal nous notifie notre mission par lettre
simple

Le 29/03/2021 Nous acceptons cette mission
Le 26/03/2021 Le Greffier en Chef du Tribunal nous avise du versement de la
provision.

Le 26/04/2021 et le 6/05/2021
Nous cherchons des dates de 1ere réunion.

Le 26/05/2021 Nous convoquons les parties à la 1ere réunion
Le 5/07/2021
Le 2/08/2021 Nous envoyons le compte-rendu de la 1ere réunion
demande de consignation complémentaire
Le 9/11/2021 Le Greffier en Chef du Tribunal nous avise du versement de la
consignation complémentaire
Le 4/04/2022 Nous informons des dates de la réunion technique.
Le 26/04/2022 Réunion technique où nous réalisons le relevé
Le 11/07/2022 Nous procédons au dépôt du pré-rapport.
Le 8/09/2022 Date limite de retours des dires.
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A.3. RAPPEL DE LA MISSION

Ordonne une expertise
Commet pour y procéder M. Michel BARNOUD
puis ordonne :

Mr MAGNANT Francois, géomètre- Expert en qualité Expert

74350 ALLONZIER LA CAILLE

Disons que :

o Convoquer les parties et leurs conseils,

o Se rendre sur les lieux en présence de toutes les parties et recueillir leurs
prétentions,

o Se faire remettre tous documents utiles à sa mission et entendre tous sachants,

o Décrire la situation des parcelles n° C1363 et C1365 appartenant à Madame
LEMESLE, dire si elles sont enclavées, et définir le chemin le plus court et le moins
dommageable permettant de les relier à la voie publique,

o Rappeler l'ensemble de la réglementation d'urbanisme applicable aux parcelles
de Madame Marjolaine LEMESLE et en exposer les incidents sur la desserte de ces
dernières,

o Dans l'hypothèse où l'état d'enclave serait constaté, dire si cet état d'enclave
résulte de la division antérieure d'un fonds au sens de l'article 684 du code
civil, rechercher si un passage suffisant est possible sur les fonds résultant de la
division, déterminer l'assiette de la servitude de passage et chiffrer l'indemnité
éventuellement due au fonds servant,

o Indiquer, sans délai, aux parties, les éventuelles mises en cause
complémentaires qui apparaîtraient nécessaires à l'accomplissement de sa
mission,

o Donner son avis sur les dommages pouvant être occasionnés et déterminer les
indemnités compensatrices prévues à l'article 682 du code civil, pouvant revenir
aux propriétaires des parcelles concernées,

A.4. DESIGNATION DES LIEUX OBJETS DE LA MISSION

La mission porte sur :

La parcelle cadastrée à MORILLON section C N° 1363 et 1365 appartenant à Mme
Marjolaine LEMESLE

Voir état parcellaire en annexe A
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A.5. IDENTITE DES PARTIES ET DE LEURS AVOCATS

DEMANDEUR

Mme Marjolaine LEMESLE

Demeurant : Vers le Pont 74440 MORILLON

Représentée par la SARL LEGI RHONE-ALPES, Avocats

DEFENDEUR

Mme Michèle BOULLET

Demeurant : 57 Quai Louis Ferber 94360 BRY SUR MARNE

Représenté par Maître MEROTTO Damien, Avocat

Commune de MORILLON

Dont le siège social est sis 9 route de Samoens 74440 MORILLON

Représentée par la SELARL ITINERAIRES DROIT PUBLIC Avocats

M. Yves BAFOUR

Demeurant : 11B rue Sextius Michel 75015 PARIS

Représenté par Maître BUFFET Fabienne Avocate

M. Chekib MRIZEK

Demeurant : 7 avenue Henri Corvol 94600 CHOISY LE ROI

Mme Inès MRIZEK

Demeurant : 7 avenue Henri Corvol 94600 CHOISY LE ROI

Mme Thérèse GUERROT

Demeurant : 30 impasse du Moulin 74440 MORILLON

Représentée par la SELARL CHRISTINAZ PESSEY-MAGNIFIQUE Avocats
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Mme Corinne GUERROT

Demeurant : 919 route de la Gare 17450 ST LAURENT DE LA PREE

B.

B.1.

Etaient présents le lundi 5 juillet 2021, à 9 h 30 sur place:

:

Mme Marjolaine LEMESLE
Maître Grégory SCHEIBER, Avocat

:

Mme Michèle BOULLET
Maître MEROTTO Damien, Avocat

Maitre MENDEZ DAVID Célie et Maitre PLENET Evelise, Avocates, représentant la
commune de MORILLON

M. Yves BAFOUR
Maître BUFFET Fabienne Avocate
M. PIANTONI Lionel cabinet TEXA, MACIF

M. Chekib MRIZEK

Mme Thérèse GUERROT
Maitre PESSEY-MAGNIFIQUE

Personnes informées :

Néant

Mr François MAGNANT Expert désigné par le Tribunal
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DEROULEMENT DE LA REUNION

Accueil des parties et signature feuille de présence
Lecture de la mission
Dires des parties
Visite des lieux et recherche des différents parcours
Appel en cause et appel à personnes informées

:

La mission porte sur la détermination de

TISE

Ensuite, nous avons entendu les Parties, en leurs DIRES et PRÉTENTIONS :

Mme LEMESLE , nous expose:

Que sa maison a un accès piéton par le chemin rural
sur une grande partie, mais
handicapé.
Et donc pas de place de parking.

dans les années 1980.
Que quand elle a acheté, elle a rencontré la Commune : pour son accès véhicule, un
lotissement devait se créer avec un .

Maitre MENDEZ DAVID Célie et Maitre PLENET, nous exposent pour la Commune de

MORILLON:

Nous demandent état initial

Maitre Fabienne BUFFET et M. BAFOUR, nous exposent :

Que le chalet a été bâti en 1982
Que le permis de construire aurait été égaré par la Commune,

être réalisé au-dessus du ruisseau.

Maitre MEROTTO et Mme BOULLET, nous exposent :

,

Maitre PESSEY-MAGNIFIQUE et Mme GUERROT Thérèse nous exposent :

activité.
vendeur du terrain mais sa nièce,
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.

M. MRIZEK nous expose :

bâtiment est en cours de construction,
Que ce bâtiment est implanté à 4m de la limite ouest.
Que le long de la limite avec la parcelle C1378, un parking est prévu
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VISITE DES LIEUX et RECHERCHE DES DIFFERENTS PARCOURS

Puis ensemble, nous visitons les lieux et recherchons les différents parcours possibles :

Parcours N°1

Accès par le chemin rural dit chemin rural de vers le pont aux Miaux :

Partie avale :

Depuis la partie basse et la route des champs hemin dit impasse du
moulin en
de marche et le chemin rural enherbé

Ce chemin passe devant la propriété C1365.

ulin.

Depuis la voie communale

e chalet sur les parcelles C 1365-1363
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Vue vers le bas

Partie amont :

Depuis la propriété de Mme LEMESLE, nous parcourons le chemin rural Les
Miaux. Ce chemin enherbé monte progressivement et débouche à 160 ml environ sur une ruelle
étroite du hameau.

hameau Les Miaux, le chemin rural est très étroit et passe entre des murs de
soutènements, et des constructions anciennes. La largeur constatée entre points durs est de 2.10
m, 2,50 m et un peu plus loin de 3 m environ entre constructions.

à abandonner car la partie
avale est trop pentue et la .
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Entrée et ruelle du hameau Les Miaux : Passage de 2.10 à 3.00 m de large
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Parcours N°2

Depuis le chemin rural dit dit
bief des moulins

Le ruisseau est couvert de dalles en béton
ruisseau est situé à quelques mètres côté C 1348 et 1346 et est en pied de talus
côté ouest C 1364 et 1363.

de la propriété C 1363 de Mme LEMESLE est possible topographiquement.

ps le

Cet accès permettra de desservir de façon quotidienne le bas du terrain et très occasionnellement
et avec un engin approprié le chalet proprement dit du fait de la pente finale.

Par contre, ce parcours demanderait le busage du ruisseau sur 50ml environ et surement le
renforcement des dalles existantes et ne desservirait

Pour ce parcours N°2, la mise en cause des riverains semble nécessaire : Parcelles C2860,
C1348, C1346 et C 1351.

Ce parcours est à priori situé en totalité en zone N-zh du PLU et en zone de risque du P.P.R. :
Y6 zone torrentielle risque fort (voir extrait ci-dessous)
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Ruisseau dallé impasse du moulin

Passage du ruisseau
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accéder sur le « plat du
chalet »

*
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Pour ce parcours, une demande des prescriptions va être D.T.
de la Haute Savoie Service Eau, Environnement, Cellule milieux aquatiques.

Ci- :

Zone identifiée Y6 au PPR et extrait du reglement
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:

Ce passage semble techniquement très difficile entre autre dimensionnement du busage pour
une crue centennale et ne desservira que partiellement la propriété. Il ne devrait être étudié

a Commune.

Parcours N°3

Depuis le chemin des Miaux par le passage en servitude existant sur les parcelles C 1376, 1377et
1266 puis par les parcelles C 1240 puis C 95

de parcelle bâtie C 1240.

Puis il longe la par
s une cépée de 4 gros boulots avec une cabane puis

un gros conifère du type mélèze sont présents.
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Sur le bout du terrain e sud, à 4 m environ une construction est en cours. Le dénivelé
entre le pied de la construction et le bord du champ sur la parcelle C 1378 1.50 m

La limite entre la parcelle C 1240 et C 1378 est la rupture de pente du plateau. Cette 1ere partie
est assez peu pentue.

Depuis cet angle avec la parcelle C 95, un talus pentu est visible. Pour accéder au chemin rural,
il faudrait à priori suivre ce sommet talus visible par endroit dans la végétation.

Mme Thérèse GUERROT souhaite que le passage dans sa parcelle C 95 soit le plus aisé
possible.

Ce parcours emprunte la zone Uh dans sa 1ere partie puis la zone A et N-zh.

Entrée de la parcelle C 1240 cépée de 4 gros bouleaux // le mélèze // le passage restant entre la construction
et la limite
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Espace derrière la construction et talus sur la C 95

Parcours 4

Le parcours N°4 est parallèle au parcours N°3.

Depuis le chemin des Miaux soit à cheval sur le passage en servitude existant sur les parcelles
C 1376, 1377et 1266 et la parcelle C 1378 puis par la parcelle C 1378 puis C 95

est de 3.50 m minimum ou de 5 m de large, il pourrait être à cheval sur la limite
entre la propriété C 1378 et les parcelles C 1376, 1377et 1266.

du coteau, sur la parcelle C
1378. Cette bande après Mme BOULLET, le
champ est entretenu mais sans bail. Puis il empreinte la parcelle C95 pour rejoindre le chemin
rural puis les parcelles C 1363 1365

rural en zone N-zh.
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Autres parcours visités mais
non retenus :

Nous avons aussi parcouru :

un accès depuis la voie communale N°3 dite Route des Champs, par les parcelles C126,
res

t au même point que le
parcours N°2 après la traversée du ruisseau.

? des
Verpontois, puis il devrait passer par 2 ou 3 autres propriétés pour aboutir au même
endroit que le parcours ci dessus. Ce parcours ne parait pas le plus court , ni le moins
dommageable.

Ces deux parcours

APPEL EN CAUSE

, seul le parcours N° 2 pourrait déclencher de nouvelle mise en
cause. Les parcelles concernées seraient les C N° 2860-1348-1346-1351 et 117.

en cause.

APPEL A DES PERSONNES INFORMEES

Sans objet.

CONCLUSION PROVISOIRE DE LA 1ERE

Les Parties déclarent faire leur affaire des pièces à communiquer à chaque partie adverse :

Pièces à fournir :
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Maitre BUFFET :

Acte de servitude passage sur les parcelles C 1376-1377-1266 au profit de la C 1240.

Maitre PESSEY-MAGNIFIQUE

-1367-1364-115-114

Maitre MENDEZ DAVID Célie et Maitre PLENET Evelise, Avocates, représentant la
commune de MORILLON

sme
utilisées par les différents parcours.
Le permis de construire de 1980 pour la construction sur les parcelles C1363 et 1365 et
le plan masse.

M. et Mme Chekib MRIZEK :

Le plan masse du permis de construire

Rappel : Les parties non représentées par un Avocat devront adresser leurs pièces ou dires à
toutes les parties en cause

Maître MEROTTO :

Nous demandons aux Parties l'autorisation de procéder à un relevé des lieux au cours d'une
mission purement technique (sans aucune implantation de limite) dont les Parties seront
prévenues de la date, à laquelle les Avocats ne souhaitent pas être présents et à laquelle les
Parties ne seront pas présentes pour éviter des désordres dans le cadre du contradictoire.

Sauf à entendre des personnes informées lors de cette réunion technique.

Par la présente, nous indiquons aux Parties que si une contestation s'élevait à ce sujet sous 15
jours à compter de la date du présent compte-rendu, il serait nécessaire de procéder à ces
relevés techniques après avoir convoqué toutes les parties concernées (avec les conséquences
financières et administratives s'y référant).

technique sans leurs présences.

Nous clôturons la réunion à 13 h00

Nous adressons le 2 Août 2021 aux parties un compte-rendu de cette réunion.

Fait à notre cabinet, à ALLONZIER LA CAILLE, le 2 Août 2021

François MAGNANT , Expert
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B.2. INDICATION DES PIECES COMMUNIQUEES PAR LES PARTIES, OU
DE LEUR REFUS DE COMMUNICATION ; ANALYSE DE CES PIECES

PIECES DU DEMANDEUR

Me Grégory SCHEIBER, avocat de Mme LEMESLE Demanderesse nous a transmis :

Pièce N°1

Acte notarié de vente établi le 04/02/2010 par Me Philippe DELUERMOZ, Notaire, à
BONNEVILLE( 74)

Cet acte décrit la propriété vendue :

Désignation : à Morillon (haute Savoie) « Vers le pont » :

:

Sur les servitudes :
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Aucune description accès uniquement piéton.

Pièce N°2

Pièce N°3

Courrier de Mme LEMESLE du 22/07/2019 pour trouver une solution amiable de desserte.

Pièce N°4 5 6- 7

Plan de situation, relevé de propriété, Photos

Pièce N°1 bis

Annexe à l acte notarié de vente établi le 04/02/2010 par Me Philippe DELUERMOZ, Notaire, à
BONNEVILLE( 74) :

Informations sur les risques naturels ou technologiques

02/12/2009 concernant un terrain situé à Morillon, « vers le pont » parcelle C1363-1365

En résumé, le terrain est en zone UA et est soumis à divers règlements :

Diagnostiques divers sur la construction

L du permis de construire du 28/08/1980 ? :

Cette pièce est malheureusement illisible.
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PIECES DU DEFENDEUR

Me Damien MEROTTO, avocat de Mme BOULLET Michèle ne nous a transmis aucunes
pièces à part ses conclusions au tribunal.

Me MENDEZ DAVIS Céline et Me Vincent LACROIX de la Commune de Morillon nous a
transmis :

Pièces N°1

Délibération du conseil municipal autorisant le Maire à ester en justice

Dires N°1

Avec en PJ :

Reprise et analyse des différents règlements applicables dans le secteur avec un avis de
la commune sur chaque point.

Me Fabienne BUFFET avocate de M. Yves BAFFOUR nous a transmis :

Pièces N° 1 à 6

Pièces N° 7

construire du 28/08/1980.

Pièces N° 8
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Pièces N° 9

Schéma de .

Cette voie projetée desservait la propriété de Mme LEMESLE.

Pièces N° 10

Origine de propriété des parcelles 115- 1363 à 1367 et 1195.

ine appartenait aux consorts DENERIAZ puis à M Henri ANTOINE

Pièces N° 11

NICODEX établi le 5 septembre 1981 par Me Pierre SIMOND

contenant modification de servitude.

M BAFOUR et M et Mme NICODEX(BOUILLET) ont échangé les parcelles C N° 1375 et 1377.

M. BAFFOUR a modifié les servitudes de passage de 3 m de large desservant le terrain C N°

M et Mme NICODEX avaient pour intention de créer en parallèle un chemin de 4 m de large sur

Pièces N° 12

Règlement départemental de la défense incendie (RDDECI74)

Me Jean Francois PESSEY MAGNIFIQUE avocat de Mme GUERROT Michèle nous a
transmis :

Pièces N° 1

de Melle RICHARD établi le 20/06/2001 par M GUELLEC,
Géomètre Expert à SAMOENS

abouti.

PIECES

Nous avons procédé à la recherche des documents modificatifs du cadastre, des différents
extraits de plans cadastraux et des archives de géomètres experts

Plan de bornage établi le 30 avril 1980 par M Bernard CARRIER, Géomètre
Expert à BONNEVILLE (74)

Ce plan
TRICHET Robert.

mentionnée. Le terrain longe le chemin rural de vers le pont.
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Plan foncier de bornage et de reconnaissance de limite établi le 30/07/2018 par M
Yann TOURNANT Géomètre Expert à SAMOENS (74)

Le périmètre de la propriété est borné. Mme BOUILLET souhaitait diviser son terrain en deux
p
1376 1377 et 1266 pour accéder au surplus.
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B.3. EXPOSE DES RECHERCHES METHODES ET ELEMENTS

CARACTERES TECHNIQUES DE LA MISSION

B.3.1.1 OPERATIONS DE TERRAIN

Après avoir avisé les avocats des parties par courriel le 04/04/2022, nous procédons aux
opérations de terrain, le mardi 26 avril 2022 à partir de 9 h 00 et ce avec la collaboration de notre
employé M. Clément WILLIG, technicien géomètre.

:

A la recherche et au relevé des bornes et repères existants,
Des angles de bâtiments, de murs et de clôtures,

Des limites de faits et de possession,
De tous les détails topographiques susceptibles de faciliter notre analyse,
De divers éléments dans les environs immédiats ou lointains du litige permettant un calage
des plans existants ou/et du parcellaire cadastral
Au relevé topographique succinct des différents parcours retenus.

B.3.1.2 OPERATIONS DE BUREAU

Nous procédons aux calculs et reports,

Nous calculons la pente suivant le profil en long de chaque parcours retenu.

Nota
meilleure compréhension des lieux.

PERSONNES INFORMEES ENTENDUES

B.3.2.1 IDENTITE DES PERSONNES INFORMEES ENTENDUES

Néant
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C.

C.1. EN CE QUI CONCERNE LES TITRES

PIECES DU DEMANDEUR

Pièce N°1

Acte notarié de vente établi le 04/02/2010 par Me Philippe DELUERMOZ, Notaire, à
BONNEVILLE( 74)

Cet acte décrit la propriété vendue.

Aucune description accès uniquement piéton, ni de la

C.2. EN CE QUI CONCERNE LES DIFFERENTS PLANS

Les différents plans de bornage retrouvés ne mentionnent aucun passage, ni servitude au profit
des parcelles C N° 1363 et 1365.

C.3. DECRIRE LA SITUATION DES PARCELLES N° C 1363 et 1365 et DIRE
SI ELLES SONT ENCLAVEES

Les parcelles C N° 1363 et 1365 appartenant à Mme LEMESLE sont desservies par le chemin

rural dit « vers le pont aux Miaux » depuis :

En aval d n en

marche et le chemin rural enherbé

Ce chemin passe devant la propriété C1365.

La pente moyenn

17 m environ.
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LEMESLE et de M MRIZEK, il y a une forte rupture de pente correspondant aux escaliers. Le

pied.

Le passage N°1a sauf à pied est donc

impossible, ce passage est abandonné.

En amont

Miaux.

La pente moyenne mesurée est de 20 % sur les 146 premiers mètres. Puis

le chemin passe dans le hameau. Ce passage est très étroit, largeur

constatée entre murs de 2.10m à 2.50 m environ.

Le passage N°1b sauf à pied est donc impossible, ce passage est abandonné.

Actuellement, les parcelles de Mme LEMESLE sont enclavées pou

étant le chemin rural mais à pied, aucun

véhicule, même avec un aménagement ne peut passer.

C.4. DEFINIR LE CHEMIN LE PLUS COURT ET LE MOINS DOMMAGEABLE
PERMETTANT DE RELIER LA PROPRIETE A LA VOIE PUBLIQUE

Préambule :

Les parcours 1a, 1b ont été abandonnés car non praticable autrement que à pied (pente forte
ou/et largeur passage entre points durs insuffisante).

Pour le parcours n°2 nécessitant le busage du ruisseau sur 60 ml environ, la réponse de la DDT
service Eau-environnement du 10/08/2021 est très claire Le busage du ruisseau peut être
autorisé que pour un franchissement sur une largeur de voirie (5 ml) et avec un busage
dimensionné pour laisser transiter une crue centennale. Ce passage nécessiterait le busage du
ruisseau sur toute sa longueur (60 ml).

Ce parcours N° 2 est donc abandonné.
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Analyse des parcours retenus :

Parcours N°3

Depuis la voie communale dite chemin des Miaux par le passage existant en servitude de 3 m de
large sur les parcelles C 1376, 1377et 1266 puis par les parcelles C 1240 et C 95 puis sur le
chemin rural puis par la parcelle C1367 5 à désenclaver.

Longueur du parcours : 124 ml

Ce parcours empreinte un chemin de 3 m environ e
de parcelle bâtie C 1240 avec une pente entre 2% et 8 %.

Puis il longe la partie amont et sud-ouest de la parcelle C1240
avec un talus. Vers
du type mélèze sont présents 40 m et 0.90 m.
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habitation est en cours de construction. Le mur de
cette habitation est situé à environ 4 m de la limite bornée entre les parcelles C1240 et C1378.

accès en bois entourant la maison est légèrement à environ 3 m de la limite. La
pente de cette partie

Borne de

limite entre

C1240 et C

1378

Entrée

principale

Largeur

légèrement

< 3.00 m
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de la C

), la pente est de 21%
environ.

Ce parcours sur les 124 mètres est en zone UH

la parcelle C1240 :

t beaux arbres,

Pour un accès de 3.50 m de large, il passe à environ 5

Pour un accès de 3.50 m de large, le débord du toit surplombe le passage 50
cm.

il nécessite pour avoir un passage de 3.50 m depuis la limite foncière de couper le débord
de en bois entourant la maison,

la

Conclusions du parcours N°3

Bien que situé en totalité en zone Uh, ce parcours est à abandonner dans sa dernière partie

Parcours N°4

Le parcours N°4 est parallèle au parcours N°3 dans sa 1ere partie.

Longueur du parcours :133 ml.

Depuis la voie communale dite chemin des Maux sur la parcelle C 1375 puis C 1378 appartenant
à Mme BOUILLET (côté nord est en limite avec les parcelles C1376 1377 1266 et 1240) puis
par la parcelle C 95 appartenant à Mmes GUERROT

Le tracé de 3.50 m de large

Dénivelée

de 4 m

Angle de

la C 1240
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BOULLET, le parcours N°4 empreinte une future desserte de 5 m de large. Ce futur passage
prévu à 5 m de large desservirait la partie à bâtir et le surplus agricole de Mme BOULLET.

Ce parcours sur les 56 premiers mètres est dans la zone constructible Uh puis sur les 77 derniers
mètres dans la zone A pour arriver aux parcelles à désenclaver en zones N-zh. du PLU.

La pente du terrain naturel dans les 90 premiers mètres varie entre 3 et 8 %, puis est quasi
horizontale sur les 20 m sommet de talus de la parcelle C 95, puis sur les 16
derniers mètres la dénivelée est de 3.60 m environ soit 21.7 %.

être viable doit avoir une pente de 10 % maximum entre les points B et C et
dans la propriété C95, Mme GUERROT ayant souhaité lors

Pour cela, -2.25 m
par rapport au som
approximative du remblai serait de +0.95 m en pied de talus et de +0.35 m au niveau du chemin
rural. Le profil en long du chemin rural piétonnier devra être repris sur quelques mètres en amont
et en aval.

Ce parcours emprunte la zone Uh sur 56 m dans sa 1ere partie puis la zone A et N-zh.

Conclusions du parcours N°4

de 5 m de large desservant la partie bâtie et le surplus agricole non bâti.

Ce parcours est dommageable pour la partie bâtie des parcelles de Mme BOULLET car il
la future desserte

de division de Mme BOULLET.

La 2eme partie passe en bord de la zone agricole,
dont 1 m à 1.50 m de large depuis la limite ne parait
pas exploitée à ce jour.

La dernière partie est dans un talus envahi par des
baliveaux, non exploité de façon agricole à ce jour.
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Ce parcours N° 4 de 133 ml malgré le passage en bord de zone agricole parait un des plus
courts et moins dommageables.

Parcours N° 5 :

Suite à :

couper les gros arbres (40
à 90 cm de diamètre) et la maison en cours de construction.

La longueur du parcours est de 133ml.

être de 3.50 m minimum depuis le bord de la servitude de passage existante pour
desservir la parcelle C N° 1240, il empiètera de 0.50 m sur les parcelles C1375, 1378.

Ce parcours N° 5 est dommageable pour les parcelles de M BAFOUR car il augmente le trafic
de la servitude

passage existant desservant la parcelle C N°1240.

Ce parcours N° 5 de 133 ml malgré le passage en bord de zone agricole parait un des plus
courts et des moins dommageables.

C.5. EN CE QUI CONCERNE
APPLICABLE et LES INCIDENCES SUR LA DESSERTE

La propriété de Mme LEMESLE est en zone N-zh .

-zh
car la zone humide identifiée par la DREAL est plus au sud.

Chemin

rural
Sommet

de talus Parcelle

CN°1365 à

désenclaver
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Ci-dessous un résumé des principal :
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En résumé, si les parcours N°4 ou 5 sont considérés comme des accès non ouverts à la

de 3.00 m semble suffisante. Afin que ces parcours ne soient pas
considérés comme des
panneau « voie privée

La Commune de Morillon confirme dans ces dires que ces parcours peuvent être considérés
comme des accès privés : (Extrait de la page 10 des dires N°1)
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En ce qui concerne la défense incendie et la désserte des secours, suivant le Règlement

clairs :
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La maison de Mme LEMESLE est considérée comme isolée à risque faible.

pour une maison isolée en risque faible.

Le poteau à incendie le plus proche est situé en bord de la voie communale dite chemin
des Miaux au carrefour avec la voie communale dite route des champs. La longueur en

N° 4 ou 5 est de 155 ml environ.

Pour la desserte des secours aux personnes, un accès véhicule est le mieux pour la

En résumé, pour la défense incendie, un accès stabilisé de 1.80 m de large est suffisant
avec une distance en déroulé de 155 m bien inférieure aux 400 m maximum.

de 3.50 est suffisante.

C.6. DIRE SI
ANTERIEURE DU FOND

Comme vu précédemment, la division
antérieure du fond puisque topographiquement bien que

soit possible par le chemin rural.

C.7. EN CE QUI CONCERNE LES DOMMAGES POUVANT ETRE
OCCASSIONNES et LES INDEMNITES COMPENSATRICES EVENTUELLES

Le détail des caractères dommageables et des indemnités compensatrices sont en annexe I

Parcours N°4

indemnité totale pour dommages causés

Parcours N°5 :

de 24 461
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D. PRE-CONCLUSIONS

Compte-tenu de ce qui précédé, du schéma des parcours retenus Annexe H et du tableaux des

indemnités Annexe I,

Nous pouvons écarter les parcours N° 1a-1b-2-3.

Concernant les deux parcours N°4 et N°5 :

Les deux parcours ont la même longueur, mais le parcours N°5 semble légèrement moins

dommageable que le N°4 pour désenclaver la propriété de Mme LEMESLE, bien que les

indemnités totales soient supérieures à indemnité pour travaux déjà réalisés.

Ce parcours N° 5 utilise dans sa 1ere partie un accès existant, puis dans la seconde partie

empreinte le même tracé que le parcours N°4.
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conclusions.

parties les documents

et éléments sur la base desquels il a forgé son étude et formera son opinion.

conclusions générales

Le présent pré-rapport est adressé aux parties qui voudront bien y apporter leurs

dires et observations si elles le souhaitent et qui devront nous être parvenus
avant le jeudi 8 Septembre 2022 à 17h.

Aucun dire ne sera pris en compte après cette date.

Nous insistons auprès des parties pour leur préciser que si elles souhaitent faire
des dires sur le pré-rapport, ces derniers seront le plus concis possible (les

défenseurs pourront développer leur plaidoirie devant le juge).

-compris dans ce

pré-rapport et qui ne lui aurait pas été communiqués par la partie adverse, elle pourra en

demander copie à -dessus.

En FOI DE QUOI, nous avons rédigé le présent PRE-RAPPORT, dont :

- un original pour le Tribunal,
- une copie pour chacune des parties,
- une

Fait à notre cabinet, à ALLONZIER-LA-CAILLE, le 11 Juillet 2022

Le Géomètre-Expert Foncier DPLG soussigné

François MAGNANT
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E. Pièces annexes :









Extrait du plan du PLU de MORILLON



Extrait PLU avec application du P.P.R.













































































DEVIS
Réf. Devis : DV11861

Date : 06/07/2021

Dossier : 21136E

Vos Réf : RG 20/00134

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BONNEVILLE

18 Quai du Parquet

BP136

74136 BONNEVILLE CEDEX

Objet

MORILLON - “ Vers le pont et 32 impasse du Moulin ” - C n° 1363 et 1365 - V/REF. RG20/00134 N° PORTALIS DB2R-W-B7E-DFO3
Expertise LEMESLE c/ BOULLET

Désignation Unité
Prix U. HT

(€)
Quantité Coefficient Montant HT (€)

ETAT DES HONORAIRES D'EXPERT

• Déplacement 4 h à 50 % = 2 h
• Visite des lieux, réunions, levé d'état des lieux 9 h
• Correspondance, étude du dossier 8 h
• Rédaction des notes, des pré-rapports et rapports 30 h
• Réponse aux dires 4 h

heure 95,00 49 1 4 655,00

PARTICIPATION DES COLLABORATEURS SOUS LE CONTRÔLE ET LA

RESPONSABILITE DE L'EXPERT

• Recherche des bornes existantes et autres points de calage, relevé des lieux,
calculs, reports, établissement du plan d'état des lieux
• Détermination et calcul des éléments à définir, application sur le plan d'état des
lieux
• Etablissement graphique des pièces annexes,

Honoraires de Technicien

• Déplacement 2 h à 50% = 1 h
• Levé d'état des lieux 5 h
• Calcul et report 5 h
• DAO et application des différents documents analysés par l'expert 4 h

heure 75,00 15 1 1 125,00

FRAIS ET DEBOURS

Frais de déplacement : aller - retour 260 km * 2 A/R Km 0,57 260 1 148,20

Frais autoroute A/R U 10,20 2 1 20,40

Secrétariat :

Recherche de dates, convocations, dactylographie des notes, pré-rapport et rapport 8
h

heure 50,00 8 1 400,00

Reprographie :

photocopies A4 :
compte-rendus accédit, pré-rapport, rapports

U 0,12 90 7 75,60

Reprographie :

photocopies A3 couleur :

U 0,22 4 7 6,16

Frais d'affranchissement au tarif postal : F 50,00 1 1 50,00

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS HYPOTHÉCAIRES

• Demande de renseignements hypothécaires au service de la publicité foncière
(cerfa)
• Forfait de base pour un immeuble ou/et une personne

Unité 45,00 0 1 0,00



DEVIS
Réf. Devis : DV11861

Date : 06/07/2021

Dossier : 21136E

2

Désignation Unité
Prix U. HT

(€)
Quantité Coefficient Montant HT (€)

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS HYPOTHÉCAIRES COMPLÉMENTAIRES

• Plus-value au forfait de base: A partir du 2eme immeuble ou/et personne

Unité 15,00 0 1 0,00

DEMANDE D'ARCHIVES AUX GÉOMÈTRES EXPERTS

• Demande d'archives aux géomètres experts par archives fournies

Unité 55,00 2 1 110,00

MONTANT TOTAL DU MEMOIRE D'EXPERT : Sous-total T.TC : 7 908,43

PROVISION CONSIGNEE AU GREFFE DU TRIBUNAL 2 000 € TTC

F -1 666,667 1 1 -1 666,67

DEMANDE DE CONSIGNATION COMPLEMENTAIRE ARRETEE à la somme de:
5 908.43 € TTC

Voir ci-dessous:

Conditions de vente :

Date de la commande : ...../...../..........

Signature (faire précéder de "Bon pour Commande") :

TOTAL HT 4 923,69 €

TOTAL TVA - 20,00% 984,74 €

TOTAL TTC 5 908,43 €

François MAGNANT
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